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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 mars 2009 réglementant la circulation sur et dans
les cours d’eau.

Namur, le 19 mars 2009.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du Budget, des Finances et de l’Equipement,

M. DAERDEN

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN
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